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ACCORD DE PRINCIPE DE FINANCEMENT 2016 

 
 

Nom du CIL LOGO CIL 
 

LOGO ACTION LOGEMENT 

 

Référence de l’accord de principe : 

Date de l’accord : 

Accordé par :  

 

Coordonnées du maître d’ouvrage :  

 

 

Validité 

Cet accord de principe est délivré sous réserve : 

- de la validation des instances du CIL, 

- le cas échéant, de l’agrément de l’opération délivré sur l’exercice en cours ou un exercice antérieur. 
 
 

Opération financée 

 

 

Nom : 
 
Numéro :  
 

 
 

Adresse :  

Rue  
Ville 
Code postal                                                           
Code INSEE 

 
 

Nature de l’opération A cocher 
Acquisition de terrains en vue de la construction   
Acquisition de logements ou d’immeubles avec ou sans travaux  
Acquisition de locaux ou d’immeubles en vue de leur transformation en logements   
Acquisition de logements en VEFA   
Acquisition d’Usufruit Locatif    
Construction de logements  
Construction de logements en vue de la location-accession   
Agrandissement   
Travaux de réhabilitation  ou de restructuration  
Travaux d’économie d’énergie   
Travaux d’adaptation de logements existants   
Démolition-reconstruction  
Autre  

 
 

Nombre de 
logements de 

l’opération 

Filières de financement 

PLAI PLUS PLS PSLA PLI LI PALULOS Anah LBU Autre Total 

 
Total 
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Montant de l’accord de principe de financement du CIL 

 
 

 
 

Conditions du ou des prêts   

 

Modalités Taux durée différé 

Prêt amortissable    

Prêt in fine    

Préfinancement    

 
 

Contreparties locatives  
 

 
Nombre de 

réservations 

Droit de suite  

Droit unique  

Total  

Localisées   

Délocalisées  

Total  

 

Modes de financement 
Montants 

PLAI PLUS PLS Autre Total 

Dotations en fonds propres      

Prêt in fine      

Prêt amortissable      

Préfinancement      

Total      


